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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conditions d'exercice et reconnaissance statutaire des directeurs d'école
Question écrite n° 14845

Texte de la question

Mme Nicole Le Peih attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'épuisement professionnel
des directeurs d'école. La réalité quotidienne de ces personnels, souvent engagés sur un double front de
direction et d'enseignement, se caractérise par une gestion constante de l'urgence incluant l'organisation des
remplacements de dernière minute, la sécurisation des locaux et l'accueil de familles traversant des situations
sociales ou médicales particulièrement complexes. L'évolution nécessaire de l'école inclusive accentue cette
pression par une multiplication des coordinations indispensables avec les services extérieurs, tels que les
SESSAD ou les pôles d'appui à la scolarité, sans que le temps de décharge actuel ne soit ajusté en fonction du
nombre d'élèves à besoins éducatifs particuliers ou de la quantité d'accompagnants à coordonner. Cette
surcharge administrative et de suivi individuel, qui s'étend systématiquement sur le temps personnel et les
soirées, entrave la mission pédagogique et fragilise la cohésion du service public de l'éducation. Face à ce
constat de deux métiers exercés en un seul, sans statut protecteur ni reconnaissance suffisante, il devient
impératif d'envisager une simplification administrative réelle ainsi qu'une revalorisation financière qui soit
pleinement intégrée dans le calcul des pensions de retraite. En conséquence, elle lui demande si le
Gouvernement entend réviser le régime des décharges pour l'indexer sur la complexité sociale et inclusive des
établissements et quelles mesures concrètes seront prises pour offrir aux directeurs d'école un statut et des
moyens à la hauteur de leurs responsabilités grandissantes.
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